
 

 

 

 

Fermetures d'usines, délocalisations, robotisation. 
Conséquences :  

Licenciements, précarisation , chômage ... 
 
Quelques questions s'imposent : 

 
• Y a-t-il « disparition du travail » ? Ou disparition des emplois ? 
• Qu'est-ce que l'emploi ? 
• Qu'est-ce que le travail ? 
• Qui donc définit ce qui est travail et ce qui n'est pas travail ? 
 
 Patronat et gouvernement nous proposent des petits boulots, des temps 
partiels aux salaires de misère. 
 

Sommes-nous condamnés à cela ? 
 
Une autre approche existe : LE SALAIRE À VIE  au nom de la reconnaissance 
de chacun comme producteur de valeur économique. Il s'agirait d'instituer un 
« salaire à la personne », selon des qualifications reconnues comme 
aujourd'hui dans la fonction publique. 
 
Cette perspective nous conduirait à envisager d'autres modes de propriété des 
outils de travail (entreprises, machines...) ainsi que l'organisation démocratique 
de la production par les producteurs. 
 
Afin d'expliciter cette perspective, de la discuter, de l'enrichir, L'APAC vous 
propose une 
 

Réunion-débat autour du « salaire à vie » 
 

Le Mardi 10 avril 2018 
à 19h00 

Salle Joséphine Baker  
16 rue Léo Lagrange - Noisy-le-Sec. 
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